
L’Assemblée générale ordinaire de la Société  
Immobilière BALIMA s’est réunie le lundi 29 juin 2020 
à 16 heures au siège de la société, 2 Zankat Tihama à Rabat. 

Elle a approuvé les états de synthèse de l’exercice 2019 
certifiés par les Commissaires aux comptes, ainsi que les 
résolutions proposées par le Conseil d’administration. 

La mise en paiement du coupon n°66 a été fixée au  
mercredi 29 juillet 2020.

Les états de synthèse et les résolutions ont  
été publiés dans le journal «Finances News Hebdo»  
n° 984 du 27/28/29/30/31 Mai 2020.
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